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Erwägungen
E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 (LAVS - RS 831.10). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 2
La modification du 21 juin 2019 de la LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2021. Dans la mesure où le présent recours était pendant à cette date, il est soumis à l’ancien droit (art. 82a LPGA a contrario).
E. 3
Le litige porte sur le point de savoir si c’est à juste titre que l’intimée n’est pas entrée en matière sur la demande du recourant tendant à la restitution des cotisations sociales dont il s’est acquitté pour M. C______ à titre de salarié de son entreprise.
A/4392/2020 - 6/14 - A ce sujet, il convient de souligner que dès lors qu’une éventuelle reconnaissance du statut d’indépendant de M. C______ pourrait avoir une incidence sur l’obligation de ce dernier de verser des cotisations sociales à ce titre, il se justifierait en principe de l’appeler en cause (cf. art. 71 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Toutefois, selon la jurisprudence, un appel en cause n’est pas nécessaire lorsque le domicile de l’intéressé est à l’étranger, comme en l’espèce (arrêt du Tribunal fédéral des assurances H 144/05 du 6 septembre 2006 consid. 3.1).
E. 4
S’agissant de la recevabilité du recours, outre le fait que les conditions de délai et de forme sont remplies, la chambre de céans relève ce qui suit.
E. 4.1
Dans la procédure juridictionnelle administrative, seuls peuvent en principe être examinés et jugés les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement d'une manière qui la lie, sous la forme d'une décision, en règle générale sur opposition. Dans cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être déféré en justice par voie de recours. En revanche, si aucune décision n'a été rendue, la contestation n'a pas d'objet, et un jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131 V 164 consid. 2.1, arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 12/01 du 9 juillet 2001 consid. 1). Toutefois, à teneur de l’art. 56 al. 2 LPGA, un recours peut être formé lorsque l’assureur, malgré la demande de l’intéressé, ne rend pas de décision ou de décision sur opposition. Le droit de recours en vertu de cette disposition sert à mettre en œuvre l'interdiction du déni de justice formel prévue par l'art. 29 al. 1 de la Constitution (Cst. – RS 101) (arrêt du Tribunal fédéral 9C_687/2008 du 12 mars 2009 consid. 3.1).
E. 4.2
Si la décision n'est pas définie dans la LPGA, elle correspond à la notion contenue à l'art. 5 de la loi fédérale sur la procédure administrative (PA - RS 172.021) (ATF 131 V 42 consid. 2.4). Selon cette disposition, sont considérées comme décisions les mesures prises par les autorités dans des cas d'espèce, fondées sur le droit public fédéral et ayant pour objet : de créer, de modifier ou d'annuler des droits ou des obligations (let. a) ; de constater l'existence, l'inexistence ou l'étendue de droits ou d'obligations (let. b) ; de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes tendant à créer, modifier, annuler ou constater des droits ou obligations (let. c). En droit cantonal, la définition de la décision contenue à l'art. 4 al. 1 LPA reprend presque exactement celle prévue au plan fédéral. Pour déterminer si l'on est ou non en présence d'une décision, il y a ainsi lieu de considérer les caractéristiques matérielles de l'acte. Un acte peut ainsi être qualifié de décision (matérielle), si, par son contenu, il en a le caractère, même s'il n'est pas intitulé comme tel et ne présente pas certains éléments formels typiques d'une décision, telle l'indication des voies de droit (ATF 143 III 162 consid. 2.2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_646/2017 du 9 mars 2018 consid. 4.2).
E. 4.3
Selon une jurisprudence constante rendue dans le domaine des assurances sociales, la procédure juridictionnelle administrative peut être étendue pour des
A/4392/2020 - 7/14 - motifs d'économie de procédure à une question en état d'être jugée qui excède l'objet de la contestation, c'est-à-dire le rapport juridique visé par la décision, lorsque cette question est si étroitement liée à l'objet initial du litige que l'on peut parler d'un état de fait commun, et à la condition que l'administration se soit exprimée à son sujet dans un acte de procédure au moins. Les conditions auxquelles un élargissement du procès au-delà de l'objet de la contestation est admissible sont les suivantes : la question (excédant l'objet de la contestation) doit être en état d'être jugée ; il doit exister un état de fait commun entre cette question et l'objet initial du litige ; l'administration doit s'être prononcée à son sujet dans un acte de procédure au moins ; et le rapport juridique externe à l'objet de la contestation ne doit pas avoir fait l'objet d'une décision passée en force de chose jugée (arrêt du Tribunal fédéral 9C_678/2019 du 22 avril 2020 consid. 4.4.1 et les références, arrêt du Tribunal fédéral 9C_678/2011 du 4 janvier 2012 consid. 3.1).
E. 5.1
En l’occurrence, les parties ne contestent pas que le statut de salarié de l’entreprise de M. C______ a fait l’objet d’une décision de l’intimée en août 2014, laquelle est entrée en force. Il y a lieu de rappeler que lorsqu'une décision n'est plus susceptible de recours ordinaire, par exemple lorsque le délai de recours est échu sans avoir été utilisé, elle est définitive et bénéficie de la force de chose décidée. L'application du régime qu'elle établit est conforme à l'ordre juridique même si, en réalité, il est permis de penser que la décision était viciée (Pierre MOOR / Etienne POLTIER, Droit administratif, vol. II, 3ème éd., Berne 2011, p. 378). Néanmoins, en vertu de l’art. 53 LPGA, les décisions et les décisions sur opposition formellement passées en force sont soumises à révision si l’assuré ou l’assureur découvre subséquemment des faits nouveaux importants ou trouve des nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient être produits auparavant (al. 1). L’assureur peut revenir sur les décisions ou les décisions sur opposition formellement passées en force lorsqu’elles sont manifestement erronées et que leur rectification revêt une importance notable (al. 2). S’agissant en particulier de la révision, la personne assurée ou toute autre partie touchée par la décision ou la décision sur opposition a le droit de présenter une requête de révision à l'assureur social, que celui-ci doit examiner (Margrit MOSER-SZELESS in Commentaire romand, Loi sur la partie générale des assurances sociales, n. 59 ad art. 53). L'assureur concerné doit statuer sur la demande de révision sous la forme d'une décision formelle susceptible d'opposition (arrêt du Tribunal fédéral 8C_121/2009 du 26 juin 2009 consid. 3.7).
E. 5.2
En l’espèce, la qualité de décision des courriers d’octobre et novembre 2020 de l’intimée est pour le moins douteuse. En effet, ces correspondances ne tranchent pas des droits ou des obligations du recourant, pas plus qu’elles ne constatent ou ne rejettent des demandes dans ce sens, puisqu’elles se contentent
A/4392/2020 - 8/14 - de rappeler la décision déjà prise par l’intimée quant à la qualité de salarié de M. C______. Cela devrait en principe conduire à un jugement d’irrecevabilité, dès lors que le recours n’est pas dirigé contre une décision formelle ou matérielle. Cependant, le courrier du recourant du 12 novembre 2020 faisait apparemment valoir un fait et une preuve nouveaux, de sorte qu’il y a lieu d’interpréter ledit courrier comme une demande de révision, même si le recourant n’a pas expressément invoqué ce moyen. Or, l’intimée n’a pas formellement statué sur cette demande. Dans un cas similaire, le Tribunal fédéral a retenu qu’un jugement d’irrecevabilité devait être prononcé en l’absence de décision attaquable, et la cause transmise à l’assureur afin qu’il rende une décision sur la demande de révision conformément à l’art. 49 LPGA (arrêt du Tribunal fédéral 8C_21/2014 du 6 novembre 2014 consid. 5). Cela étant, dans le cas d’espèce, l’intimée n’a jamais formellement contesté la recevabilité du recours avant son écriture du
E. 10
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2020).
A/4392/2020 - 14/14 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




